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(54) Boîte collectrice et échangeur de chaleur correspondant

(57) L’invention concerne une boîte collectrice pour
échangeur de chaleur comportant une plaque collectrice
(5) sensiblement plane présentant des ouvertures pour
le passage d’une pluralité de tubes (3) d’échange de cha-
leur,un moyen d’étanchéité (9) disposé sur le contour
périphérique de la plaque collectrice (5), et un couvercle
(10) comprenant un pied de couvercle (11) périphérique
fermant au moins en partie ladite boîte collectrice en com-
primant le moyen d’étanchéité (9).

Selon l’invention, en ce que le pied de couvercle (11)
présente une forme sensiblement en créneaux avec une
alternance de creux (13) et de protubérances (15) s’éten-
dant axialement vers la plaque collectrice (5), lesdits
creux (13) étant agencés en vis-à-vis des ouvertures de
la plaque collectrice (5) pour recevoir les extrémités des-
dits tubes (3) de façon à maintenir le moyen d’étanchéité
(9) entre lesdits tubes (3) à l’assemblage, et en ce que
la largeur du pied de couvercle (11) est inférieure ou éga-
le à la largeur du moyen d’étanchéité (9) comprimé.
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Description

[0001] L’invention concerne une boîte collectrice pour
échangeur de chaleur, en particulier pour véhicule auto-
mobile.
[0002] L’invention concerne aussi des échangeurs de
chaleur correspondants.
[0003] On connait déjà des échangeurs de chaleur uti-
lisés dans les véhicules automobiles, par exemple pour
refroidir le liquide de refroidissement du moteur.
[0004] Généralement, un tel échangeur de chaleur
comprend un faisceau de tubes et d’ailettes intercalées
entre les tubes, et une boîte collectrice. Cette boîte col-
lectrice comprend au moins deux parties : une plaque
collectrice recevant les extrémités des tubes et un cou-
vercle venant se fixer sur la plaque collectrice pour fermer
la boîte collectrice en assurant la compression d’un
moyen d’étanchéité.
[0005] Selon une solution connue, la plaque collectrice
comporte une gorge ou rainure destinée à placer et po-
sitionner le moyen d’étanchéité. Ensuite, le couvercle est
positionné sur le moyen d’étanchéité puis le couvercle
est fixé sur la plaque collectrice pour fermer la boîte col-
lectrice.
[0006] En variante, on connaît des plaques collectrices
planes ne disposant pas de gorge ou rainure pour faciliter
notamment le positionnement et le maintien en place du
joint d’étanchéité.
[0007] On entend par l’expression « plaque collectrice
plane », le fait que cette plaque collectrice s’étend suivant
une surface unique plane, à l’exception de collets clas-
siquement protubérants pour recevoir les extrémités des
tubes. En particulier, au niveau de sa périphérie la plaque
collectrice ne présente donc aucune gorge ou analogue,
généralement utilisée pour loger le moyen d’étanchéité.
[0008] Généralement cette solution nécessite un pied
de couvercle pour maintenir en position le moyen d’étan-
chéité, cependant ce pied de couvercle est relativement
large ce qui augmente d’autant la largeur de la boîte col-
lectrice.
[0009] En effet, afin de pouvoir comprimer correcte-
ment et maintenir en position le moyen d’étanchéité, le
pied de couvercle doit être prévu plus large que le moyen
d’étanchéité. Ainsi, le pied de couvercle écrase complè-
tement le moyen d’étanchéité lors de la fixation du cou-
vercle sur la plaque collectrice en assurant une étanchéi-
té.
[0010] L’invention a donc pour objectif de proposer une
boîte collectrice dont la plaque collectrice est de type
sans gorge ni rainure, et dont le maintien du joint d’étan-
chéité est assuré tout en diminuant la largeur de la boîte
collectrice.
[0011] À cet effet, l’invention a pour objet une boîte
collectrice pour échangeur de chaleur comportant une
plaque collectrice sensiblement plane présentant des
ouvertures pour le passage d’une pluralité de tubes
d’échange de chaleur, un moyen d’étanchéité disposé
sur le contour périphérique de la plaque collectrice, et un

couvercle comprenant un pied de couvercle périphérique
fermant ladite boîte collectrice en comprimant le moyen
d’étanchéité, caractérisée en ce que le pied de couvercle
présente une forme sensiblement en créneaux avec une
alternance de creux et de protubérances s’étendant axia-
lement vers la plaque collectrice, lesdits creux étant
agencés en vis-à-vis des ouvertures de la plaque collec-
trice pour recevoir les extrémités desdits tubes de façon
à maintenir le moyen d’étanchéité entre lesdits tubes à
l’assemblage, et en ce que la largeur du pied de couver-
cle est inférieure ou égale à la largeur du moyen d’étan-
chéité comprimé.
[0012] Ladite boîte collectrice peut en outre comporter
une ou plusieurs caractéristiques suivantes, prises sé-
parément ou en combinaison :

- le couvercle présente une forme générale de voûte
et les protubérances sont réalisées dans la continui-
té de ladite voûte;

- les protubérances présentent respectivement un
contour extérieur de forme sensiblement arrondie;

- le pied de couvercle présente une forme sensible-
ment en créneaux sur une épaisseur prédéfinie du
pied de couvercle;

- le moyen d’étanchéité présente une forme complé-
mentaire de celle du pied de couvercle;

- le moyen d’étanchéité est configuré pour être en con-
tact avec les tubes d’échange de chaleur;

- le moyen d’étanchéité comporte un joint d’étanchéi-
té;

- la hauteur d’une protubérance du pied de couvercle
est inférieure à la hauteur du moyen d’étanchéité
comprimé;

- la plaque collectrice est fixée au couvercle par ser-
tissage;

- la plaque collectrice comporte sur sa périphérie des
pattes de sertissage rabattues, lors du sertissage,
sur le couvercle.

[0013] L’invention concerne aussi un échangeur de
chaleur brasé, en particulier pour véhicules automobiles,
comportant un faisceau de tubes d’échange de chaleur
dont les extrémités sont respectivement fixées à deux
boîtes collectrices, telles que définies ci-dessus.
[0014] L’invention concerne encore un échangeur de
chaleur, en particulier pour véhicules automobiles, com-
portant un faisceau de tubes d’échange de chaleur dont
les extrémités sont respectivement fixées à deux boîtes
collectrices, les éléments constituant ladite boîte collec-
trice sont fixés mécaniquement les uns aux autres, les
deux boîtes collectrices étant telles que définies ci-des-
sus.
[0015] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante, donnée à titre d’exemple illustratif
et non limitatif, et des dessins annexés parmi lesquels :

- la figure 1 est une vue éclatée simplifiée d’une boîte
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collectrice,
- la figure 2 est une vue en coupe transversale sché-

matique représentant une plaque collectrice et un
pied de couvercle, avec en arrière-plan un tube
d’échange de chaleur,

- la figure 3 est une vue en coupe transversale sché-
matique représentant la plaque collectrice et le pied
de couvercle au niveau d’un tube d’échange de cha-
leur,

- la figure 4 est une vue en coupe longitudinale sché-
matique représentant la plaque collectrice et le pied
de couvercle, et

- la figure 5 représente de façon schématique et par-
tielle une vue en coupe du couvercle de la boîte col-
lectrice.

[0016] Dans ces figures, les éléments sensiblement
identiques portent les mêmes références.
[0017] L’invention concerne un échangeur de chaleur
pour véhicule automobile, notamment pour refroidir le
liquide de refroidissement du moteur.
[0018] En particulier, l’invention s’applique pour un
échangeur de chaleur brasé. L’invention peut aussi s’ap-
pliquer pour un échangeur de chaleur à assemblage mé-
canique.
[0019] On a représenté de façon schématique et sim-
plifiée sur la figure 1, une boîte collectrice 1 pour échan-
geur de chaleur comprenant un faisceau formé d’une
multiplicité de tubes 3 (cf figures 2,3), par exemple en
aluminium, agencés selon une ou plusieurs rangées de
tubes. Seule une extrémité d’un tube 3 est visible sur les
figures 2 et 3, cette extrémité se trouvant en arrière-plan
sur la figure 2.
[0020] En se référant à nouveau à la figure 1, la boîte
collectrice 1 comprend :

- une plaque collectrice 5 plane, c’est-à-dire sans gor-
ge, et comportant des ouvertures 7 pour le passage
des extrémités des tubes 3, la plaque 5 présentant
par exemple des collets 8 pour recevoir ces extré-
mités de tubes 3,

- un moyen d’étanchéité tel qu’un joint d’étanchéité 9,
et

- un couvercle 10, par exemple en plastique, avec un
pied de couvercle 11.

[0021] On entend par l’expression pied de couvercle
la partie inférieure du couvercle 10 venant appuyer sur
le joint d’étanchéité 9 et qui coopère avec la plaque col-
lectrice 5 pour se fixer, par exemple grâce à des pattes
de sertissage 12 présentes sur la périphérie ou le pour-
tour de la plaque collectrice 5 et qui sont rabattues, lors
du sertissage, sur le couvercle 10.
[0022] La plaque collectrice 5, par exemple en alumi-
nium, présente des bords surélevés ou repliés 5a per-
mettant de définir un logement pour le joint d’étanchéité
9 dans le même plan que les ouvertures 7.
[0023] Les pattes de sertissage 12 sont prévues sur

ces bords surélevés 5a de la plaque collectrice 5 pour
être serties sur les bords du couvercle 10.
[0024] Le joint d’étanchéité 9 (représenté de façon
schématique et simplifiée) est disposé sur le contour pé-
riphérique de la plaque collectrice 5 entre le pied de cou-
vercle 11 et la plaque collectrice 5. Selon le mode de
réalisation décrit, le joint d’étanchéité 9 est disposé de
manière à être en contact avec les tubes 3.
[0025] En outre, le joint d’étanchéité 9 peut présenter
une forme complémentaire de la forme du pied de cou-
vercle 11 et est toujours présent entre le pied de couver-
cle 11 et la plaque collectrice 5. Il n’y a donc pas de
contact direct entre le pied de couvercle 11 et la plaque
collectrice 5.
[0026] Par ailleurs, le couvercle 10 présente une forme
générale sensiblement de voûte.
[0027] Comme on le remarque sur le mode de réali-
sation des figures 2 et 3, le pied de couvercle 11 présente
une largeur L,L1 au plus égale à la largeur L’,L1’ du joint
d’étanchéité 9. De ce fait, le gain en largeur de la boîte
collectrice 1 est notable, tout en améliorant la liaison en-
tre le couvercle 10 et la plaque collectrice 5, en particulier
l’étanchéité.
[0028] Bien entendu, on entend ici par « largeur » du
joint d’étanchéité 9, la largeur de celui-ci au repos après
déformation élastique due à la compression du joint
d’étanchéité 9 par le pied de couvercle 11.
[0029] En outre, le pied de couvercle 11 comporte, une
forme sensiblement en créneaux visible sur les figures
1 et 4.
[0030] Cette forme en créneaux est réalisée sur les
grands côtés du pied de couvercle 11, par exemple sur
juste une épaisseur e du pied de couvercle 11 (voir figure
2) et dans la continuité de la voûte du couvercle 10. Cette
forme en créneaux est ici réalisée du côté intérieur du
couvercle 10.
[0031] Il y a donc une alternance de creux 13 et de
protubérances 15 s’étendant axialement vers la plaque
collectrice 5, comme cela est mieux visible sur les figures
1 et 4. Les protubérances 15 sont donc alignées avec la
voûte du couvercle 10.
[0032] Bien sûr, on entend par pied de couvercle 11
la partie inférieure du couvercle 10, les protubérances
axiales 15 y compris venant appuyer sur le joint d’étan-
chéité 9.
[0033] En se référant aux figures 1 et 3, les creux 13
sont en vis-à-vis des ouvertures 7 de la plaque 5 et donc
des extrémités des tubes 3 lorsqu’ils sont assemblés à
la boîte collectrice 1, de façon à maintenir le joint d’étan-
chéité 9 entre les tubes 3.
[0034] Au contraire, les protubérances 15 sont de part
et d’autre de ces ouvertures 7 et donc des tubes 3 à
l’assemblage de l’échangeur de chaleur (voir figures 2
et 3). Il n’y a donc aucune protubérance 15 au niveau
des tubes 3 de l’échangeur assemblé.
[0035] De plus, selon le mode de réalisation illustré,
chaque protubérance 15 présente une hauteur h infé-
rieure à la hauteur h’ du joint d’étanchéité 9, de sorte qu’il
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n’y ait pas de contact direct entre le pied de couvercle
11 et la plaque collectrice 5.
[0036] Pour mesurer la hauteur h de la protubérance
15, on mesure ici la partie protubérante par rapport à un
creux 13 comme on le voit sur la figure 4.
[0037] Bien entendu, on entend ici par «hauteur» du
joint d’étanchéité 9, la hauteur de celui-ci après défor-
mation élastique due à la compression du joint d’étan-
chéité 9 par le pied de couvercle 11.
[0038] En outre, comme on le remarque sur la figure
5, les protubérances peuvent respectivement présenter
un contour extérieur 17, c’est-à-dire du côté extérieur du
couvercle 10, présentant une forme sensiblement arron-
die. On évite ainsi d’abîmer le joint d’étanchéité 9 lors de
l’assemblage de la boîte collectrice 1.
[0039] Bien sûr on peut prévoir toute autre forme du
contour extérieur 17 des protubérances 15 réduisant le
risque d’abîmer le joint d’étanchéité 9 lors de sa com-
pression.
[0040] Ainsi, pour l’assemblage d’un tel échangeur 1
par brasage, on brase ensemble le faisceau de tubes 3
et la plaque collectrice 5, puis on vient sertir le couvercle
10 sur la plaque collectrice 5, notamment à l’aide des
pattes de sertissage, avec le joint d’étanchéité 9 intercalé
entre le pied de couvercle 11 et la plaque collectrice 5.
[0041] La partie en créneaux 13,15 du pied de couver-
cle 11, agencée de sorte que les extrémités des tubes 3
d’échange de chaleur soient intercalés entre les protu-
bérances 15 et qu’il n’y ait rien au niveau des tubes 3,
permet d’obtenir une boîte collectrice 1 compacte tout
en améliorant l’étanchéité entre le couvercle 10 et la pla-
que collectrice 5.

Revendications

1. Boîte collectrice pour échangeur de chaleur
comportant :

- une plaque collectrice (5) sensiblement plane
présentant des ouvertures (7) pour le passage
d’une pluralité de tubes (3) d’échange de cha-
leur,
- un moyen d’étanchéité (9) disposé sur le con-
tour périphérique de la plaque collectrice (5), et
- un couvercle (10) comprenant un pied de cou-
vercle (11) périphérique fermant ladite boîte col-
lectrice en comprimant le moyen d’étanchéité
(9),
caractérisée en ce que :
- le pied de couvercle (11) présente une forme
sensiblement en créneaux avec une alternance
de creux (13) et de protubérances (15) s’éten-
dant axialement vers la plaque collectrice (5),
lesdits creux (13) étant agencés en vis-à-vis des
ouvertures (7) de la plaque collectrice (5) de fa-
çon à maintenir le moyen d’étanchéité (9) entre
lesdits tubes (3) à l’assemblage, et en ce que

- la largeur (L,L1) du pied de couvercle (11) est
inférieure ou égale à la largeur du moyen d’étan-
chéité (9) comprimé.

2. Boîte collectrice selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que le couvercle (10) présente une for-
me générale de voûte et en ce que les protubéran-
ces (15) sont réalisées dans la continuité de ladite
voûte.

3. Boîte collectrice selon l’une des revendications 1 ou
2, caractérisée en ce que les protubérances (15)
présentent respectivement un contour extérieur (17)
de forme sensiblement arrondie.

4. Boîte collectrice selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que le
pied de couvercle (11) présente une forme sensible-
ment en créneaux sur une épaisseur (e) prédéfinie
du pied de couvercle (11).

5. Boîte collectrice selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que le
moyen d’étanchéité (9) présente une forme complé-
mentaire de celle du pied de couvercle (11).

6. Boîte collectrice selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que le
moyen d’étanchéité (9) est configuré pour être en
contact avec les tubes (3) d’échange de chaleur.

7. Boîte collectrice selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que le
moyen d’étanchéité (9) comporte un joint d’étanchéi-
té (9).

8. Boîte collectrice selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée en ce que la
hauteur (h) d’une protubérance (15) du pied de cou-
vercle (11) est inférieure à la hauteur (h’) du moyen
d’étanchéité (9) comprimé.

9. Boîte collectrice selon l’une quelconque des reven-
dications, caractérisée en ce que la plaque collec-
trice (5) est fixée au couvercle (10) par sertissage.

10. Boîte collectrice selon la revendication 9, caracté-
risée en ce que la plaque collectrice (5) comporte
sur sa périphérie des pattes de sertissage (12) ra-
battues, lors du sertissage, sur le couvercle (10).

11. Échangeur de chaleur brasé, en particulier pour vé-
hicules automobiles, comportant un faisceau de tu-
bes (3) d’échange de chaleur dont les extrémités
sont respectivement fixées à deux boîtes collectri-
ces, caractérisé en ce que les deux boîtes collec-
trices sont conformes à l’une quelconque des reven-
dications précédentes.
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12. Échangeur de chaleur, en particulier pour véhicules
automobiles, comportant un faisceau de tubes (3)
d’échange de chaleur dont les extrémités sont res-
pectivement fixées à deux boîtes collectrices, les
éléments constituant ladite boîte collectrice sont
fixés mécaniquement les uns aux autres, caracté-
risé en ce que les deux boîtes collectrices sont con-
formes à l’une quelconque des revendications 1 à
10.
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